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 n° 185 360 du 12 avril 2017 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mars 2017 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 février 2017. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 mars 2017 convoquant les parties à l’audience du 10 avril 2017. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me E. MASSIN loco Me C. 

MOMMER, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

1.1 Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile 

dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, prise le 22 février 2017 en application de l’article 

57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.2 La décision est motivée comme suit :  

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaises. Vous 

résidiez avec vos parents et votre frère cadet dans la localité de Kukës, où vous étiez scolarisé dans 

l’enseignement secondaire.  

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants. Votre grand-père paternel, qui 

possédait un terrain de deux hectares, avait autorisé l’un de ses amis – membre de la famille M. – à 
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l’utiliser pour son bétail, du moins jusqu’à ce que ses fils en prennent possession. Il était en effet 

asthmatique et tenait à ce que ses fils puissent vendre son terrain s’il venait à décéder et si telle était 

leur volonté. En 2013, votre grand-père est décédé. Environ un an plus tard, lorsqu’il a eu besoin 

d’argent, votre père a décidé de vendre ce terrain et il est allé installer un panneau à ce sujet, sans en 

parler à la famille M.. Ce même jour, l’ami de votre grand-père a été renversé par un camion et depuis 

cet accident, il ne parle plus. Une semaine plus tard, l’un de ses fils, A. M., a remarqué que le terrain 

était en vente et appelé le numéro inscrit sur le panneau, à savoir celui de votre père. Ce dernier l’a 

ensuite rencontré pour discuter de cette affaire, mais lors de cette discussion, A. a prétendu que ce 

terrain leur appartenait et frappé votre père avec un bâton. Lorsque votre père est rentré, il en a parlé à 

son frère, votre oncle P., qui lui a dit qu’il allait s’occuper de ce problème. Deux jours plus tard, P. a 

discuté avec S.M., lequel a promis de trouver une solution pour régler les choses à l’amiable. Par après, 

votre oncle S. s’est disputé avec A., ce qui l’a ensuite conduit à tirer sur la maison de la famille M. avec 

un kalachnikov. Personne n’a été blessé, mais la police est intervenue et a privé de liberté S. pendant 

deux heures. Le 14 ou le 24 avril 2014, alors qu’il rentrait tard, deux personnes, cachées dans une 

maison en construction se trouvant sur sa route, ont tiré sur lui. Il a ensuite été emmené à l’hôpital où 

avant de mourir, il a déclaré qu’A. avait tiré sur lui. Une heure après le décès de son frère, P. a tiré sur 

la maison de la famille M., dont les membres ont ensuite vécu enfermés. Avec votre grand-mère, il est 

aussi allé porter plainte à la police, qui s’est rendue chez A.. Ce dernier a avoué le meurtre de S. et été 

condamné à deux ans de prison. Une nuit de février 2016, des membres de la famille M. ont tiré sur la 

porte de votre maison et laissé une lettre disant qu’ils se vengeraient du fait que P. aurait blessé une 

femme lorsqu’il avait tiré sur leur maison, au besoin sur les enfants de votre famille. Vous êtes alors 

restés enfermés et par l’intermédiaire du chef du village, votre père leur a offert le terrain de votre grand-

père afin d’obtenir une réconciliation. Toutefois, malgré l’intervention de deux sages représentant 

chacune des deux familles, la situation n’a pas pu être réglée à l’amiable, S. ayant juré de venger le 

sang de sa s.. Votre père vous a dès lors conseillé de quitter le pays.  

 

Vous quittez l'Albanie vers la mi-avril 2016, muni de votre passeport et accompagné d’un ami de votre 

père qui vous conduit au Kosovo d’où vous embarquez dans un bus à destination de la Belgique. Le 13 

avril 2016, vous introduisez une demande d’asile.  

 

À l’appui de votre requête, vous présentez votre passeport, délivré le 9 avril 2015 et valable dix ans.  

 

B. Motivation  

 

Sur base de vos déclarations et des éléments qui figurent dans votre dossier administratif, le 

Commissariat général ne peut prendre en considération votre demande d’asile.  

 

Aux termes de l’article 57/6/1, alinéa 1er, de la loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides (CGRA) est compétent pour ne pas prendre en considération la demande de 

reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention du statut de protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant d’un pays d’origine sûr ou par un 

apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu’il ne ressort pas 

clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, 

tel que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir une 

atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4.  

 

Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de 

l’application du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des circonstances politiques générales, 

il peut être démontré que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y est pas recouru à la 

persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 

28 juillet 1951, telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur 

d’asile court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4. Par Arrêté 

royal du 3 août 2016, l’Albanie est considérée comme un pays d’origine sûr.  

 

Il suit de ce qui précède que la demande d’asile ne sera prise en considération que dès lors que le 

ressortissant d’un pays d’origine sûr a clairement démontré qu’il éprouve une crainte fondée de 

persécution ou qu’il court un risque réel de subir une atteinte grave. Or, force est de constater que ce 

n’est pas le cas en ce qui vous concerne.  

En cas de retour dans votre pays, vous déclarez craindre d’être tué par la famille M. dans le cadre d’une 

vendetta, et cela d’autant plus que vous êtes désormais majeur. Les membres de cette famille qui 
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pourraient s’en prendre à vous sont deux frères, A. et S.M. (Cf. Audition du 3 janvier 2017, pp.8-9 et 

p.21). Vous affirmez par ailleurs ne pas avoir connu en Albanie d’éventuels problèmes avec vos 

autorités et n’avez pas énoncé d’autres craintes dans le cadre de votre demande d’asile (Cf. Audition du 

3 janvier 2017, p.12). Plusieurs éléments affectent cependant sérieusement le bien-fondé de la crainte 

que vous invoquez à l'égard de cette famille.  

 

Tout d’abord, il convient de relever que d’importantes contradictions sont apparues entre les 

déclarations que vous avez tenues à l’Office des étrangers (OE) et celles qui ressortent de votre 

audition au CGRA. En effet, alors que vous aviez auparavant situé le décès de votre grand-père – 

évènement potentiellement marquant – avant 2010, la décision de votre père de vendre son terrain deux 

années après, et l’assassinat de votre oncle – autre évènement marquant – en 2010, lors de votre 

audition au CGRA, vous avez par contre indiqué que votre grand-père était décédé il y a environ trois 

ans, soit en 2013, que votre père avait voulu vendre son terrain un an plus tard, soit en 2014, et que 

votre oncle a été tué le 14 ou le 24 avril 2014, c’est-à-dire quatre ans plus tard comparativement à votre 

première version (Cf. Audition du 3 janvier 2017, p.9 et pp.12-13 ; Questionnaire transmis au CGRA). 

Vous aviez en outre mentionné que l’assassin de votre oncle se prénommait Al., et non pas A., lorsque 

vous avez été entendu à l’OE, moins de trois mois avant d’être auditionné au CGRA (Cf. Audition du 3 

janvier 2017, p.9 ; Questionnaire transmis au CGRA). Confronté à l’importance de ces contradictions, 

vous vous montrez d’abord surpris, expliquez ensuite que peu de temps vous a été consacré à l’OE et 

prétendez enfin n’avoir jamais évoqué l’année 2010 (Cf. Audition du 3 janvier 2017, p.24). Votre avocate 

a quant à elle souligné votre jeune âge et sous-entendu que des erreurs auraient été commises par 

l’agent ou l’interprète de l’OE (Cf. Audition du 3 janvier 2017, p.25). Ces tentatives de justification ne 

peuvent cependant nullement permettre d’expliquer de telles contradictions. Partant, ce constat entame 

considérablement la crédibilité des éléments que vous avez invoqués à l’appui de votre demande 

d’asile. Il nous empêche notamment de parvenir à la moindre certitude concernant la chronologie des 

évènements qui seraient à l’origine de l’actuelle volonté de vengeance de la famille M. vis-àvis des 

hommes de votre famille. De fait, selon vos dires, ils souhaitent aujourd’hui se venger des tirs de votre 

oncle P. sur leur maison, lesquels se sont produits une heure après qu’il ait appris le décès de son frère 

– en 2010 ou en 2014 – et auraient blessé une femme de leur famille (Cf. Audition du 3 janvier 2017, 

pp.12-13). Or, relevons aussi que vous n’aviez fait aucune mention de cet élément essentiel lorsque 

vous avez été invité à exposer brièvement les motifs de votre crainte à l’OE (Cf. Questionnaire transmis 

au CGRA).  

 

Par ailleurs, force est de constater que plus d’un mois après avoir été entendu au CGRA, audition au 

cours de laquelle vous avez vivement été encouragé à soumettre des documents permettant d’appuyer 

un tant soit peu les différents éléments invoqués – et cela d’autant plus que vous aviez notamment 

mentionné pouvoir disposer d’un document de la police ainsi que du chef du village et d’une déclaration 

de vos parents (Cf. Audition du 3 janvier 2017, p.8) –, vous n’avez déposé aucune pièce susceptible de 

constituer un commencement de preuve. À cet égard, vous prétextez que personne n’est en mesure de 

vous les faire parvenir en Belgique, étant donné que les membres de votre famille vivraient cloitrés (Cf. 

Audition du 3 janvier 2017, p.8). Vous avez pourtant expliqué que les femmes de votre famille pouvaient 

sortir, essentiellement pour faire les courses, que votre père avait des contacts avec des personnes 

extérieures et que votre famille recevait du soutien de la part des habitants de votre quartier et des gens 

liés à votre clan (Cf. Audition du 3 janvier 2017, pp.11-12, p.17 et p.19). Notons aussi que vous avez 

des contacts téléphoniques et via Internet avec vos proches (Cf. Audition du 3 janvier 2017, p. 6). De 

plus, vous déclarez être en contact avec des cousins paternels qui auraient également demandé l’asile 

en Allemagne. Vous n’avez néanmoins déposé aucun document permettant d’en attester (Cf. Audition 

du 3 janvier 2017, p.15, pp.19-20 et pp.23-24). Comme cela vous a d’ailleurs été exposé lors de votre 

audition, rien ne permet dès lors de comprendre pourquoi vous seriez dans l’impossibilité de contribuer 

à l’établissement de vos déclarations (Cf. Audition du 3 janvier 2017, p.15 et pp.23-24).  

 

À ce propos, le Commissariat général tient également à rappeler que le principe général de droit selon 

lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des 

demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 

1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il 

n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit 

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, au vu des arguments 

développés dans la présente décision, tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Relevons encore qu’il est particulièrement invraisemblable que si une femme de la famille adverse avait 

effectivement été blessée après le meurtre de votre oncle S. – c’est-à-dire au plus tard en avril 2014, 
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compte tenu de vos dernières déclarations –, votre famille n’en ait été informée qu’en février 2016, soit 

près de deux ans après ces prétendus faits, et cela alors même que le meurtrier de votre oncle aurait 

fait l’objet d’un procès (Cf. Audition du 3 janvier 2017, pp.13-14). Autrement dit, si la volonté de 

vengeance de la famille M. était réelle, il est tout aussi inexplicable qu’elle ne vous ait fait parvenir 

aucune menace avant le mois de février 2016 (Cf. Audition du 3 janvier 2017, p.15 et p.22). De plus, le 

fait que vous vous soyez contredit sur la période à laquelle vous auriez interrompu votre scolarité, à 

savoir en septembre 2015 ou en février 2016, suite aux menaces de la famille adverse, affecte 

également la crédibilité des conséquences qu’aurait eu pour vous l’annonce de leur désir de vengeance 

(Cf. Audition du 3 janvier 2017, p.6, p.11 et pp.21-22). Partant, ces dernières observations relatives aux 

faits qui se seraient déroulés juste avant votre départ du pays achèvent définitivement la crédibilité de 

vos déclarations.  

 

Par conséquent, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la situation de vendetta que vous 

déclarez craindre en cas de retour dans votre pays – et autrement dit, la crainte que vous invoquez à 

l'égard de la famille M. – manque fondamentalement de crédibilité. Pour les mêmes raisons, aucun 

crédit ne peut être accordé aux évènements que vous avez évoqués lorsque vous avez été invité à vous 

exprimer concernant les dernières menaces et qui se seraient produit en mai 2016 et le 1er ou le 2 

janvier 2017, soit à la veille de votre audition au CGRA (Cf. Audition du 3 janvier 2017, pp.19-21).  

 

Par ailleurs, force est de constater que vous n’avez pas été en mesure de démontrer l’existence d’un 

quelconque défaut de protection dans le chef de vos autorités nationales. Vous avez en effet déclaré 

qu’un ordre de protection a été délivré à l’égard de votre famille, mais que cette mesure ne serait pas 

effective. Aucun membre de votre famille n’est pourtant retourné signaler au parquet que la police aurait 

failli à sa mission, sous prétexte que ça ne servirait à rien (Cf. Audition du 3 janvier 2017, pp.22-23). Or, 

il s’agit là d’une attitude passive qui implique une impossibilité pour vos autorités d’intervenir 

efficacement. Rien ne permet dès lors de penser que vos autorités ne prendraient pas les mesures 

nécessaires face aux menaces de mort qui pèseraient sur vous en cas de retour en Albanie et dont 

nous avons de toute façon remis en cause la crédibilité ci-dessus.  

 

À ce propos, je vous rappelle en outre que les protections auxquelles donnent droit la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 et la Protection subsidiaire revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent 

être accordées que pour pallier un défaut de protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est dès 

lors aucunement démontré dans votre cas.  

 

De plus, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que des mesures sont/ont été 

prises en Albanie afin de professionnaliser les autorités policières et judiciaires, ainsi que d’accroître 

leur efficacité. Bien que des réformes soient encore nécessaires, notamment pour continuer de lutter 

contre la corruption, il ressort des informations que la police et les autorités judiciaires décèlent, 

poursuivent et sanctionnent les actes de persécution. À cet égard, il convient de souligner que si la 

protection offerte par les autorités nationales doit être bien réelle, elles ne doivent pas fournir de 

protection absolue contre tout fait commis par des tiers. Les autorités ont le devoir de protéger les 

particuliers, mais ce devoir ne recouvre en aucun cas d’obligation de résultat. Par ailleurs, il ressort des 

informations en la possession du Commissariat général que, si la police albanaise n’effectuait pas 

convenablement son travail dans des cas particuliers, différentes démarches pourraient être entreprises 

en vue de dénoncer un éventuel abus de pouvoir de la police et/ou son mauvais fonctionnement. En 

effet, les exactions dues aux policiers ne sont plus tolérées. Les informations mentionnent également 

que, malgré que des réformes soient encore indiquées, la volonté politique est bien réelle d’engager 

résolument la lutte contre la corruption et que ces dernières années l’Albanie a donc pris plusieurs 

dispositions, comme elle a entrepris des démarches efficaces pour juguler la corruption au sein de la 

police et de la justice (Cf. COI Focus « Albanie – Possibilités de protection » du 4 juillet 2014, « Albania 

2016 Report » (European Commission) et « Albania 2015 Human Rights Report » (US State 

Department), joints à votre dossier administratif dans la farde « Informations sur le pays »).  

 

Souvent la famille de la victime ne considère pas les poursuites judiciaires comme une réparation et, 

parfois, la police n’est pas à même d’apporter une protection aux familles isolées, dans la mesure où 

elles refusent d’introduire une plainte officielle. Néanmoins, il ressort des informations disponibles au 

CGRA que les autorités albanaises sont de plus en plus conscientes de la problématique de la vendetta 

et sont prêtes à fournir une protection aux personnes qui en font l’objet et ce, malgré les progrès et 

améliorations qu’il reste à faire.  

Dans ce cadre les autorités Albanaises ont pris, les années précédentes, un certain nombre de 

dispositions importantes. Ainsi, le Code pénal a été adapté : des peines minimales ont été prévues – 
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notamment pour sanctionner la menace de vendetta – et la peine minimale pour un meurtre avec 

préméditation dans le cadre d’une vendetta a été portée à 30 ans d’emprisonnement. Les 

gouvernements albanais successifs ont pris plusieurs mesures de lutte contre la vendetta. Ainsi, des 

formations spécifiques du personnel de police ont été données en vue de la prévention et de 

l’élucidation des meurtres dans le cadre des représailles et des vendettas. En 2013, les autorités 

albanaises ont organisé des formations à l’intention des magistrats, ayant pour objectif de rehausser les 

connaissances et les compétences professionnelles au plan de la vendetta. Tant les autorités que la 

société civile essayent de lutter contre le phénomène de la vendetta par la prévention et la 

sensibilisation. Au niveau institutionnel, les autorités locales, la police et la justice collaborent entre 

elles. Les autorités, les chefs religieux et les commissions de réconciliation collaborent également entre 

eux (Cf. COI Focus « Albanie – Dispositions prises par les autorités dans la lutte contre la vendetta » du 

18 octobre 2013, joint à votre dossier administratif dans la farde « Informations des pays »).  

 

Étant donné ce qui précède, j’estime qu’il est permis d’affirmer qu’en cas d’éventuels problèmes (de 

sécurité) dans le cadre de vendetta, les autorités albanaises offrent une protection suffisante à tous 

leurs ressortissants et prennent des mesures au sens de l’article 48/5 de la loi belge sur les étrangers. 

Rappelons en outre que vous n’apportez aucun élément concret permettant d’établir que la situation en 

Albanie aurait évolué de telle sorte que les informations dont dispose le Commissariat général et 

versées au dossier administratif ne seraient plus pertinentes.  

 

Notons enfin que le passeport que vous avez déposé à l'appui de votre demande d'asile n'affecte 

aucunement l'analyse exposée ci-dessus. De fait, il atteste de votre identité et de votre nationalité, mais 

ces éléments ne sont nullement contestés par cette décision. Partant, il ne permet en aucun cas de 

modifier le sens de cette décision.  

 

En conclusion, il ne ressort pas clairement de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, une 

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des motifs sérieux de croire que 

vous courez un risque réel de subir une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection 

subsidiaire. Votre demande d’asile ne peut dès lors pas être prise en considération.  

 

C. Conclusion  

 

En application de l'article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers, je décide de ne pas prendre en 

considération votre demande d'asile.» 

 

 

2. Discussion 

 

2.1 Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, 

que la partie requérante, qui est ressortissante d’un pays d’origine sûr, n’a pas clairement démontré 

qu’elle éprouve une crainte fondée de persécution ou qu’elle court un risque réel de subir une atteinte 

grave. A cet effet, elle relève, notamment, d’importantes contradictions entre les déclarations 

successives du requérant recueillies auprès des services de l’Office des étrangers et du Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après le « CGRA ») portant sur la chronologie des événements 

à la base de sa demande de protection internationale et sur l’identité de l’assassin de son oncle. Elle 

pointe encore la circonstance que le requérant n’a pas fait mention que son oncle P. aurait blessé une 

femme de la famille M. lors de son audition à l’Office des étrangers, élément pourtant à l’origine de la 

volonté de vengeance de la famille M. Elle considère à cet égard qu’il est particulièrement 

invraisemblable que la famille du requérant n’ait été informée qu’en février 2016, soit près de deux ans 

après les faits allégués, du fait qu’une femme de la famille M. ait été blessée après le meurtre de l’oncle 

du requérant. La partie défenderesse met également en évidence les propos contradictoires de la partie 

requérante sur la période à laquelle elle dit avoir interrompu sa scolarité. La partie défenderesse déduit 

de ces éléments que la situation de vendetta alléguée par le requérant n’est pas crédible.  

 

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, 

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile de la partie requérante. 
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2.2 Dans sa requête, la partie requérante ne développe aucune critique sérieuse à l’encontre de ces 

motifs et ne fournit aucun élément pertinent susceptible de convaincre les instances d’asile du bien-

fondé des craintes alléguées. Son argumentation tend essentiellement à fournir des explications de fait 

qui ne convainquent nullement le Conseil pour justifier les contradictions, invraisemblances et omission 

relevées dans les dépositions de la partie requérante.  

 

Ainsi, le Conseil n’est en particulier pas convaincu par les explications selon lesquelles le caractère 

contradictoire et incohérent des déclarations successives du requérant serait lié à sa « vulnérabilité 

particulière » caractérisée par son jeune âge et une « certaine fragilité psychologique » (requête, pages 

4 à 6) dès lors que ces éléments ne peuvent suffire à justifier les carences relevées sur des points 

essentiels du récit produit par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. 

A cet égard, si l’attestation de suivi psychologique du 2 mars 2017, joint à la requête, atteste que le 

requérant souffre d’un « trouble dépressif majeur sévère » avec « idéations suicidaires », éléments qui 

doivent conduire les instances d’asile à une certaine souplesse dans l’appréciation des déclarations 

produites par le requérant, il ne conclut toutefois pas à l’incapacité du requérant à défendre sa demande 

en délivrant un récit complet, vraisemblable et dénué de contradictions. Par ailleurs, si le Conseil ne met 

nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un membre du corps médical ou 

paramédical, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient; il considère 

cependant que le médecin ou le psychologue ne peut établir avec certitude les circonstances factuelles 

dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 

132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). Le praticien concerné, en l’espèce, ne s’y aventure 

d’ailleurs pas. Or, le Conseil estime que les dépositions de la partie requérante ne présentent pas une 

consistance telle qu’elles permettent de tenir les faits allégués pour établi. Dès lors, l’attestation 

médicale ne contient pas d’éléments qui permettraient de rétablir la crédibilité défaillante du récit fait par 

la requérante. Les arrêts de la Cour européenne des Droits de l’Homme et du Conseil de céans, 

auxquels se réfère la partie requérante dans son recours, ne permettent pas d’aboutir à une autre 

conclusion.  

 

Ainsi encore, s’agissant des différentes lacunes relevées dans ses déclarations, le Conseil observe que, 

si le requérant a pu, du seul fait de faire l’objet d’une audition, ressentir un état de stress qui a amené 

une certaine confusion dans ses propos recueillis à l’Office des étrangers, tel que plaidé en termes de 

requête (requête, page 7), il n’apparaît pas que cet état soit imputable à l’agent traitant de l’Office des 

étrangers. Cet état d’anxiété n’est dès lors pas de nature à justifier les importantes contradictions 

émaillant le récit du requérant. Le Conseil constate encore, concernant l’allégation de la partie 

requérante selon laquelle ses propos n’ont pas été correctement traduits par l’interprète à l’Office des 

étrangers (requête, page 7), qu’elle n’a soulevé aucun problème de traduction de l’interprète lors de la 

remise et de la relecture de son questionnaire du Commissariat général et qu’elle l’a personnellement 

signé, marquant par là son accord quant à la teneur de ses déclarations (Questionnaire – dossier 

administratif, pièce n°19). Enfin, la nécessité de se montrer concis et d’exposer brièvement les faits à 

l’origine de sa demande de protection internationale lorsque le demandeur est entendu auprès des 

services de l’Office des étrangers ne décharge pas ce dernier, contrairement à ce qui est développé en 

termes de requête, de son obligation de « (…) présenter succinctement les principaux faits ou éléments 

de [sa] demande », quod non en l’espèce. 

 

Ainsi encore, s’agissant de l’invraisemblance de ses propos, le Conseil constate que les explications de 

la requête à cet égard (requête, page 8) relèvent soit de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades 

antérieurs de la procédure, soit de l’hypothèse – « il est possible [que le requérant] ne détienne pas tous 

les éléments d’informations relatifs au déroulement exact de ces événements, ce qui engendre cette 

incohérence dans ses propos » ; « [i]l est (…) possible que son oncle ait voulu exercer sa vengeance à 

l’égard de la famille [M.] et ait finalement tiré sur une femme de la famille non pas en 2014 juste après le 

meurtre de son frère mais plus tard » ; « il est tout à fait probable qu’il ne soit pas au courant de tout ce 

qui s’est passé entre les deux familles depuis le meurtre de son oncle en avril 2014 » - sans les étayer 

d’aucun élément concret et pertinent de nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie 

défenderesse. Le Conseil ajoute que le jeune âge du requérant au moment des faits et la circonstance 

« que c’étaient son père et ses oncles qui étaient plus impliqués dans ce conflit » ne peuvent suffire à 

expliquer l’invraisemblance de ses propos relatifs à un élément constituant la pierre angulaire de sa 

demande de protection internationale. 
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Relativement aux informations générales sur la situation dans son pays ou sa région d’origine, 

auxquelles renvoie la requête ou qui y sont jointes, le Conseil rappelle que la simple invocation de 

rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit 

pas à établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, la 

partie requérante ne formule aucun moyen accréditant une telle conclusion 

 

Le document que la partie requérante avait soumis à l’appui de sa demande n’est pas de nature à 

infirmer les considérations qui précèdent.  En effet, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil relève 

que le passeport se limite à attester de données relatives à l’identité et la nationalité de la partie 

requérante, éléments qui ne sont pas remis en cause en l’espèce. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le bénéfice 

du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur d’asile a 

pu être établie », quod non en l’espèce. 

 

Force est de conclure par ailleurs qu’aucune application de l’article 48/7 de la même loi ne saurait être 

envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, 

quod non en l’espèce. 

 

Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire 

droit aux craintes alléguées.  

 

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le 

Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune 

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.  

 

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 

toute hypothèse pas induire une autre conclusion. S’agissant en particulier des développements de la 

requête relatifs à l’absence de protection effective des autorités albanaises, documentation à l’appui 

(voir annexe à la requête), ceux-ci s’avèrent surabondants ; en effet, le Conseil rappelle que les faits 

allégués ne peuvent être tenus pour établis en l’espèce. 

 

2.3 Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  

 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « CEDH ») en cas de retour de la partie requérante 

dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le champ d’application de l’article 1er, section A, § 2, 

de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par 

ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une 

éventuelle violation de cette disposition dans le cadre de l’application desdits articles de la loi précitée 

se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bienfondé de la demande 

d’asile. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé. En tout état de cause, le 

seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne pas lui accorder le statut 

de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en son pays d’origine, ni ne 

saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la CEDH (voir dans le même sens : C.E., 16 

décembre 2014, n° 229.569).  
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2.4 Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze avril deux mille dix-sept, par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA  F.-X. GROULARD 

 


